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Promesse unilatéral d'achat

Par lilianef, le 29/08/2016 à 10:24

bonjour,

Je voudrai acheter un terrain constructible en lotissement à un propriétaire en pensant signer
un compromis de vente, mais celui-ci veut seulement signer un acte unilatéral d'achat, et ne
veut pas marquer de clause suspensive d'obtention du PC.

Je suis un peu perdue ? dois je signer ce doc merci

Par janus2fr, le 29/08/2016 à 10:38

Bonjour,
Attention, une promesse unilatérale d'achat ne vous engagerait que vous à acheter, mais le
vendeur lui se garde la possibilité de vendre à quelqu'un d'autre !

Par lilianef, le 29/08/2016 à 13:43

merci
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